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Introduction 

 

Demain, la bicyclette pourrait devenir un moyen de locomotion 

indispensable pour contrer les effets de la crise économique et 

écologique (HERAN, 2015). Cette citation ô combien prémonitoire 

illustre parfaitement le contexte sociétal actuel, de plus en plus tendu 

avec lequel nous devons composer. Comme en témoigne la crise 

sanitaire liée à la COVID-19, il est de plus en plus fréquent de 

questionner la place du v®lo au cîur de lôam®nagement urbain. Force 

est de constater que lôusage du v®lo se d®veloppe partout en Europe. 

Au fil des dernières années, il est devenu une alternative crédible sur 

de courtes et moyennes distances face aux véhicules automobiles. De 

plus, dans un contexte préoccupant sur de nombreux points de vue, en 

mati¯re de sant®, de pouvoir dôachat, dôind®pendance ®nerg®tique, de 

respects des engagements climatiques ou encore dôembellissement de 

lôespace public, le v®lo rev°t de nombreux int®r°ts quôil convient de 

réaffirmer.  

Tissons des liens, créons des ponts (Eurométropole, 2020) telle est 

lôambition soutenue par lôEurom®tropole Lille Kortrijk Tournai. íuvrant 

sur un large bassin de vie, lôagence de lôEurom®tropole travaille depuis 

plusieurs ann®es sur les questions dôam®lioration de trajets 

transfrontaliers. Au même titre que les continuités autoroutières ou 

ferroviaires, il est pertinent de questionner la place des liaisons 

cyclables transfrontali¯res. Coordonnant des actions ¨ lô®chelle de ce 

vaste ensemble transfrontalier, lôagence de lôEurom®tropole dispose de 

la légitimité nécessaire pour amorcer des réflexions autour de cette 

pratique fédératrice : le vélo.  

Actuellement en dernière année de master en urbanisme et 

aménagement du territoire, nous avons réalisé cet atelier dont la 

commande a été passée par lôEurom®tropole Lille Kortrijk Tournai qui 

souhaitait réaliser une étude portant sur les mobilités cyclables 

transfrontalières quotidiennes au sein du territoire de 

lôEurom®tropole. Le but étant de les rendre plus rapides, plus 

sécurisées et mieux identifiées. Dans cette optique, le présent dossier 

a pour but de retracer le travail qui a été réalisé dans le cadre de cet 

atelier professionnel. Dirigé par nos responsables universitaires Elodie 

Castex et Thomas Perrin ainsi que nos responsables professionnels 

Catherine Christiaens et Séverine Flahault, il sôest ®tendu sur une 

p®riode dôenviron cinq mois. Lôobjectif de cet atelier consiste ¨ se 

confronter à une commande professionnelle afin de mettre en pratique 

les enseignements dispensés au sein de notre formation.  

Lôagence souhaite que cette demande aboutisse sur une étude 

compl¯te et op®rationnelle dôaide ¨ la d®cision. R®alis®e sous la forme 

de trois grandes étapes, elle devra permettre dans un premier temps la 

r®alisation dôun diagnostic territorial cibl® autour dôune ®tude 

comparative des r®glementations belges et fran­aises sur lôutilisation 

des modes doux actifs, dôune cartographie du r®seau cyclable existant 

ainsi que la r®alisation dôun portrait socio-économique 

eurom®tropolitain. Lô®tude devra se poursuivre dans un second temps 

par des prospections de terrain, qui devront aboutir sur lô®laboration dôun 

reportage photographique qui puisse cibler les points « durs » des 

futures liaisons projetées. Enfin dans un troisième temps, celle-ci 

sôattachera ¨ proposer des pistes dôam®lioration ainsi que de 

potentielles sources de financements.  

Afin dôaborder les diff®rents points pr®c®demment ®voqu®s, nous vous 

proposons de suivre le plan suivant. La première partie intitulée 

Questionner la pratique cyclable : le vélo, facteur de coopération 
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transfrontalière ?, permettra de contextualiser et de mobiliser quelques 

exemples de projets transfrontaliers portant sur cette thématique. La 

seconde partie intitulée Comprendre les enjeux du territoire 

eurométropolitain grâce à un diagnostic ciblé, rendra compte de 

lôensemble des th®matiques qui ont pu °tre abord®es au cours de notre 

diagnostic. Enfin la troisième et dernière partie intitulée Quelles pistes 

pour développer la pratique cyclable transfrontalière ?, sôattachera à 

présenter les préconisations ressorties lors de nos investigations de 

terrain ainsi que les sources de financement mobilisables pour déployer 

de tels projets.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

5 

fig. 2 : Cycliste sur les quais de la Lys, Courtrai (DEMAN S., 2021) 
 

 
 

1. Questionner la pratique cyclable : le vélo, facteur de coopération transfrontalière ?  
 

1.1. Quelle strat®gie ¨ lô®chelle de lôUnion europ®enne ?  

1.2. Exemples de territoires transfrontaliers portant un projet de mobilité cyclable transfrontalière  
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 Avant toute chose, nous avons souhaité replacer notre travail au 

sein dôune ®chelle plus large que notre territoire dô®tude 

eurom®tropolitain. Lorsque lôon travaille sur une th®matique de projets 

territoriaux, il est pertinent de regarder ce qui se développe sur dôautres 

territoires. Nous avons donc réalisé un travail de benchmark appliqué à 

lô®chelle europ®enne afin dôobserver la place du v®lo dans quelques 

exemples de projets cyclables transfrontaliers. Il ne sôagit pas ici dôavoir 

une approche exhaustive, mais tout simplement de fournir les éléments 

favorables à la compréhension de ce phénomène dans le cadre de ce 

travail.  

 

1.1. Quelle strat®gie ¨ lô®chelle de lôUnion europ®enne ? 

 

LôUnion europ®enne, acteur majeur dans la lutte contre le 

dérèglement climatique et les inégalités territoriales, intègre la 

thématique cyclable à travers différents programmes. 

 

Lôint®gration du v®lo ¨ travers les programmes europ®ens fait ®cho au 

manque de strat®gie globale ¨ lô®chelle europ®enne. 

Au fil des années, la bicyclette se retrouve incorporée dans les 

programmes phares de lôUE tels que le Fonds europ®en de 

développement régional (FEDER) ou encore Interreg, laissant à chaque 

État la capacité de développer sa stratégie. Toutefois, la place occupée 

par le vélo dans les plans de mobilité européens est croissante. 

 
En 2014, la Commission européenne amorça les réflexions concernant 

le ç Paquet mobilit® è. Lôobjectif est le d®veloppement de politiques 

visant à promouvoir des alternatives à la voiture et aux camions en se 

focalisant, dôune part sur le fret, mais aussi sur les mobilit®s urbaines, 

et notamment le v®lo. La volont® dôint®gration de la bicyclette dans les 

instances politiques europ®ennes se poursuit par la nomination dôun 

référent vélo au sein de la Direction générale mobilité et transport (DG 

MOVE) de la Commission européenne. À terme, lôid®e est de r®duire 

les émissions de CO2 et autres pollutions liées aux trafics motorisés, 

tout en vantant les bienfaits du vélo pour la santé publique. (Hiault, 

2019). 

 
Aujourd'hui, les États membres ne sont pas obligés de faire un plan 

national pour le v®lo. Face ¨ cette libert® dôaction, les r®actions 

étatiques sont diverses. Certains pays, comme la France en 2020, 

mettent en place ces plans de leur propre initiative. Dôautres int¯grent 

les politiques cyclables au sein des plans de mobilité nationaux, des 

documents portant une stratégie globale pour tous les modes de 

transport. Enfin, des pays comme le Danemark, laissent le travail 

dô®laboration aux autorités locales. (Lasserre, 2018) 

 
Pour ces pays, le d®veloppement dôun syst¯me v®lo sur leur territoire 

porte une multitude dôavantages. Effectivement, la pratique quotidienne 

du vélo est bonne pour ses usagers, car elle maintient lôactivit® sportive 

de lôusager, elle favorise lôautonomie des enfants et des personnes 

pr®caires, et lôutilisation du v®lo permet une r®duction des budgets li®s 

à la mobilité pour les collectivités et les ménages (Héran, 2020). De 

plus, la mobilit® cyclable est b®n®fique pour lô®codéveloppement urbain. 

Elle apporte une sobriété énergétique grandissante, augmente la zone 

de chalandise des transports publics et apaise lôespace public. (Gracq, 

2019) 

 
De mani¯re ¨ profiter de lôensemble des vertus (fig. 3) de la pratique 

cyclable, plusieurs territoires transfrontaliers ont saisi les programmes 
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européens FEDER ou Interreg. C'est ce que nous verrons sur les quatre 

exemples à venir. 

 
fig. 3 : Avantages collectifs et individuels pour défendre une politiquecyclable 

(EDERBIDEA, 2017) 
 

1.2. Exemples de territoires transfrontaliers portant un 

projet de mobilité cyclable transfrontalière  

 

LôEurométropole Lille ï Kortrijk ï Tournai est un groupement européen 

de coop®ration territoriale (GECT) îuvrant pour favoriser la coopération 

transfrontalière entre la France et la Belgique. Aux quatre coins de la 

France métropolitaine, des organismes travaillent pour favoriser cette 

noble volonté. Dans une Europe façonnant des ponts au-dessus des 

frontières, il a été question de sélectionner quatre projets de coopération 

territoriale se concentrant sur la mobilité cyclable transfrontalière. 

 

1.2.1 Le projet de liaisons cyclables transfrontalières 

EDERBIDEA 

 

Ederbidea est un projet de coopération européenne situé sur la frontière 

franco-espagnole. Il permet à 12 partenaires transfrontaliers des 

territoires de Navarre, du Gipuzkoa et des Pyrénées-Atlantiques, d'unir 

leurs forces pour encourager la pratique du vélo. EDERBIDEA est un 

projet porté par des acteurs variés : collectivités locales, syndicats de 

mobilité, associations diverses. 

Lôambitieuse coop®ration transfrontali¯re b®n®ficie d'un soutien 

financier européen via le Fonds européen de développement régional 

(FEDER). Sur le budget total de 9,4 millions dôeuros, lôUnion 

europ®enne sôest engag®e ¨ la hauteur de 65 %. 

 
Gr©ce ¨ ce partenariat, une politique commune est mise en îuvre pour 

développer l'usage du vélo dans toutes ses dimensions : les 

déplacements touristiques et de loisirs, mais aussi les déplacements du 

quotidien. Lôenjeu est de favoriser le report modal de la voiture vers le 

vélo de manière à réduire les émissions de gaz à effet de serre, en plus 

de décongestionner le trafic et améliorer la santé de la population. Pour 

y parvenir, les acteurs engagés ont souhaité créer un schéma cyclable 

transfrontalier qui recense les itinéraires cyclables existants et en projet, 

ainsi que les actions à mettre en place. 

 

Action 1 : sécuriser les déplacements à vélo  

Il est question de sécuriser les itinéraires par la création de 42,5 km 

dôitin®raires cyclables en Navarre, la cr®ation et la s®curisation 

dôam®nagements sur lôitin®raire de lôEurov®lo 1 ï Vélodysée sur le 

littoral basque. Dôun point de vue technique, il a ®t® question de cr®er 

des voies vertes pour permettre aux cyclistes et aux piétons de se 
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déplacer en toute sécurité. Une piste cyclable de 4 mètres de large sur 

1,4 km, soit une largeur optimale pour rouler confortablement, a été 

réalisée entre Amute et Jaizubia. Sur les mois de mai et juin 2020, la 

piste cyclable a dépassé les 2000 utilisateurs par jour.  

Des formations sur les aménagements cyclables destinées aux 

techniciens ont été mises en place. De plus, un travail pédagogique 

avec les écoles voisines a été réalisé : une sortie sur plusieurs jours 

regroupant les élèves de trois écoles a eu lieu. Des cartes et dépliants 

informatifs ont été publiés et diffusés sur le site internet dédié.  

Action 3 : cr®ation dôun dossier ¨ lô®gard des techniciens  

Dans le cadre du projet EDERBIDEA, en plus des formations techniques 

et des dépliants, un recueil de bonnes pratiques pour la mise en place 

dôune politique cyclable a ®t® publi®. La dimension transfrontalière a 

®galement ®t® abord®e par la cr®ation dôun glossaire trilingue.  

EDERBIDEA est un projet transfrontalier complet dont les actions ne 

portent pas uniquement sur lôinfrastructure. Il cherche ¨ p®renniser la 

mobilité cyclable sur le long terme en sensibilisant les écoliers, en plus 

de former élus et techniciens. (EDERBIDEA, 2017)  

 

 

 

 

 

 

fig. 3 : Les voies cyclables dans le projet EDERBIDEA (EDERBIDEA, 2017) 

 

1.2.2 Le projet ABACTIV dôAlzette Belval  
 

Au nord-est de la France, le GECT Alzette-Belval porte le projet 

ABACTIV dans le but de sécuriser davantage les déplacements à vélo 

entre la France et le Luxembourg. Le GECT fait appel à des partenaires 

institutionnels de chaque État pour créer un réseau cohérent de pistes 

cyclables sur toute l'agglomération d'Alzette Belval. Cela comprend de 

nouvelles pistes et des extensions du réseau actuel.  

 
À terme, le projet envisage la construction de 7.5 km de voies cyclables 

afin de relier les parties de réseaux préexistantes. Le jalonnement des 

itinéraires doit permettre une mobilité fluide entre les principales zones 
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dôemploi de lôagglom®ration, il est ®galement question dôam®nager des 

parkings sécurisés aux lieux de départ et dôarriv®e. La r®alisation 

d'infrastructures nécessite le déploiement d'équipements 

suppl®mentaires tels quôun r®seau d'ateliers de r®paration, ou encore 

des points de location de vélos. Enfin, un volet de communication sera 

mis en place dans le but de favoriser le report modal de la voiture vers 

la bicyclette. (ABACTIV, 2019).  

 
1.2.3 La mobilité cyclable transfrontalière dans le Grand 

Genève : voie verte du Grand Genève et voie ver te 

Grande Viarhôna  

 

Le troisième et avant-dernier exemple de coopération transfrontalière 

dans le domaine de la mobilité cyclable, est unique, car contrairement 

aux deux autres exemples, lôun des deux pays ne fait pas partie de 

lôUnion europ®enne. À cheval entre la Suisse et la France, ce territoire 

ne dispose pas des mêmes mécanismes européens que la Belgique ou 

lôEspagne. Le "Grand Gen¯ve" est une instance de gouvernance 

transfrontalière chargée de la coopération entre les deux pays sur le 

territoire.  

 
Le territoire a une population de 1 031 903 habitants pour plus de 400 

000 emplois dont 76,5 % sont situés en Suisse, de ce fait environ 30% 

des travailleurs du canton de Genève vivent en France. Un tel contexte 

signifie que la situation au niveau des transports est complexe. La 

probl®matique a ®t® identifi®e par lôinstance de gouvernance 

transfrontalière, et celle-ci vise le report modal de la voiture vers le vélo 

par la création de deux voies vertes.  

 

 

 
fig. 4 : Carte du découpage administratif du Grand Genève (Grand- 
Geneve.org, 2021)  

 

En 2018, la voie verte du Grand Genève a été mise en service. Le projet 

aux 5.8 millions dôeuros constitue le projet phare de l'agglom®ration pour 

les modes de déplacement doux. Elle traverse lôagglom®ration 

dôAnnemasse avant de sôins®rer dans le centre de Gen¯ve pour 

poursuivre sa route vers Chamonix sur lôitin®raire L®man Mont-Blanc. 

Dôun point de vue technique, 64 % du parcours de la voie verte est en 

site propre avec une largeur pouvant aller jusquô¨ 5 m¯tres. Les 46 % 

restants utilisent des bandes cyclables et des rues apaisées. 
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fig. 5 : Schéma du futur réseau du projet mobilité douce trois frontières 
(DEMAN S., 2020) 

 

La voie verte de la ViaRhôna est le second itinéraire transfrontalier 

pensé par le Grand Genève. Celle-ci traversera lôagglom®ration 

genevoise du Nord au Sud par une succession de pistes cyclables, 

voies vertes et voiries partag®es, avant de rejoindre lôEurov®lo 17. 

(Viarhona, 2021). Les deux voies vertes formeront lô®pine dorsale des 

itinéraires cyclables transfrontaliers, toutefois un réseau de voies 

cyclables locales doit venir compléter ces infrastructures au 

dimensionnement international. 

 

Lôensemble de ces projets transfrontaliers d®montre le r¹le du v®lo 

comme solution aux maux urbains. En effet, la bicyclette est identifiée 

comme un vecteur de d®sengorgement des routes au profit dôune ville 

plus apaisée. Pour leur approche systémique de la mobilité, les 

documents édités ou les infrastructures réalisées, chacun de ces projets 

constituent des exemples de bonnes pratiques à prendre en compte au 

sein de lôEurom®tropole Lille-Kortrijk-Tournai. 

 

1.2.4 Projet «  mobilité douce trois frontières  » 

 

Enfin, ce dernier exemple, le projet « Mobilité douce trois frontières" 

est un projet transfrontalier dôitin®raire doux proposant une alternative 

efficace, écologique et sécurisée à la voiture en reliant les noyaux 

dôhabitation et les principales gares du territoire (Messancy, Athus, 

Longwy, Pétange et Rodange). La réalisation de cette voie verte est une 

v®ritable opportunit® pour am®liorer lôintermodalit® et la mobilit® des 

frontaliers qui subissent lôengorgement syst®matique du r®seau routier 

aux heures de pointe. Elle permet aux piétons et cyclistes de rejoindre 

en maximum 20 minutes la gare la plus proche. L'itinéraire est ponctué 

dôam®nit®s pour le confort et la s®curit® des usagers (abris de v®los 

s®curis®s, bornes de rechargement pour v®los ®lectriques, é). 

La mise en îuvre du projet a d®but® le 1er janvier 2017 et sôach¯vera 

le 31 décembre 2021. Le coût total du projet, qui sera réalisé 

conjointement par les trois pays concern®s, sô®l¯ve ¨ 6.678.138,87 ú 

TVAC. Le subside allou® via le FEDER sô®l¯ve ¨ 2.718.589,80 ú, 

somme à répartir entre les parties concernées. 
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fig. 6  Aménagements cyclables fonctionnels encouragent la pratique cyclable sur le territoire:(BERNHARD A., 2020)  
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2. Comprendre les enjeux du territoire 

Eurométropolitain  grâce à un diagnostic ciblé  

 
Lôart de la photographie est dôimmortaliser des portraits muets, et dôen 

faire naître des portraits parlants (Donadieu R., S-D). Telle une 

photographie, le diagnostic territorial permet de dresser le portrait dôun 

territoire donné à un instant précis. Il rend compte des composantes et 

des dynamiques qui sôexercent sur le territoire. Dans le cadre de cette 

mission, nous devions réaliser un diagnostic ciblé autour de plusieurs 

points. Cette seconde partie sôarticulera en trois temps. Nous allons 

vous pr®senter les grandes composantes du diagnostic avant dôaborder 

le travail de terrain que nous avons effectu® au cours de lôatelier, puis 

présenter les points durs identifiés au sein du territoire. 

 

2.1. Analyse des données socio -démo graphiques et 

environnementales  

  

Le document qui nous a été donné lors du lancement du projet contenait 

les consignes et précisait les résultats attendus. Il était notamment 

indiqu® quôil faudrait r®aliser un diagnostic de la situation avec des 

cartographies montrant les aspects socio-démographiques, mais aussi 

économiques. Le but de notre projet est de développer les liaisons 

transfrontali¯res quotidiennes ¨ v®lo. Or, les d®placements sôeffectuent 

en grande partie du domicile vers le lieu dôactivit® (travail, ®tudesé) ou 

vers un lieu dôint®r°t (loisirsé). 

fig. 6 et  6ter  Part des déplacements transfrontaliers sur le territoire de 
lôEurom®tropole. Source: Enqu°te m®nage MEL. R®alisation:£tudiant IAUL 

2021
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Avant de développer un réseau transfrontalier rapide et direct, il 

convient dôidentifier les diff®rents points dôint®r°t pour les cyclistes.  

Nous avons donc décidé de nous intéresser à deux grands indicateurs 

: dôune part, la localisation des parcs dôactivités qui rassemblent une 

quantité non-n®gligeable de salari®s, dôautre part, la localisation des 

principaux foyers de peuplement et la densité urbaine. 

 

2.1.1 Foyers de peuplement et densité de population  

 

Nous avons commencé notre travail de cartographie en suivant deux 

axes principaux : représenter la densité de population et les principaux 

foyers de peuplement sur le territoire. Il est important dôidentifier o½ vit 

principalement la population de lôEurom®tropole, car ces endroits 

pourront servir de base à un réseau de transport cyclable.  

 

Il est ®galement int®ressant dôidentifier la densit® de population des 

différents territoires, en effet, une densité importante pousse à la 

cr®ation dôun r®seau cyclable et un développement de la pratique du 

vélo. Plus cette valeur est importante et plus les infrastructures 

cyclables sont susceptibles dô°tre utilis®es (plus de cyclistes potentiels) 

et plus la distance à parcourir lors des déplacements est courte (les 

destinations sont rapproch®es), ce qui favorise lôutilisation du v®lo. 

 

Nous avons commenc® ce travail par la cr®ation dôune carte montrant 

la population de chaque ville, nous avons pu récupérer des données 

assez facilement sur le site de lôINSEE et sur celui de Statbel (site de 

statistiques du gouvernement fédéral belge). 

 

 
 
 
 

fig. 7  Carte des populations des communes de lôeurom®tropole. Source: 
Insee/Statbel/ADULM. Réalisation: Vincent Devos, Étudiant IAUL 2021 

 

La fig. 7 nous montre une carte de lôEurom®tropole zoom® sur le Carré 

bleu (trait bleu ciel), le trait rouge montre la limite de lôEurom®tropole, le 

rose montre la frontière entre le MEL (Métropole Européenne de Lille) 

et la Belgique. On observe que de nombreuses villes sont faiblement 

peuplées. Les villes les plus peuplées (+30 000 hab) sont situées sur la 

conurbation Lille-Roubaix-Tourcoing, mais il y a également Tournai, 

Courtrai (Kortrijk), Mouscron et Villeneuve dôAscq. 
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Les foyers de peuplements sont essentiellement situés le long de deux 

axes (représentés en jaune sur la figure 7) : 

Å Lille - Tournai 

Å Roubaix ï Courtrai, possiblement ®tendu jusquô¨ Lille. 

 

Dôapr¯s les informations repr®sent®es sur cette carte, il peut sembler 

intéressant de développer la pratique cyclable le long de ces 2 axes. 

Nous pourrons donc ®tudier la pr®sence ou lôabsence dôinfrastructure 

cyclable de qualité sur ces tracés. 

 
fig. 8 Carte des populations des différentes communes, vue larger.  

Source: Insee/Statbel/ADULM Réalisation: Vincent Devos Etudiant IAUL 2021 
 

 

fig. 9 Carte des densit®s de population des communes de lôeurom®tropole 
Source: Insee/Statbel/ADULM Réalisation: Vincent Devos Etudiant IAUL 2021 

 
 

Nous avons également réalisé une carte décrivant les densités de 

population sur le territoire de lô®tude. Nous sommes partis des donn®es 

de lôINSEE et de Statbel sur les surfaces des villes et leurs populations 

et en avons tiré les densités de population en habitants par km². 

 

La carte mentionnée précédemment décrivait les foyers de population 

quôil ®tait int®ressant de relier, car beaucoup de personnes y r®sidaient. 

La carte des densit®s de population nous permet dô®tudier plus en 

profondeur la répartition de la population sur le territoire. Certains 

territoires peuvent en effet être très peuplés et très grands, ayant ainsi 

une densit® de population moyenne, voire faible, ce qui r®duit lôint®r°t 

de les relier avec un réseau cyclable direct. 

Sur cette carte, les fortes densités de population sont représentées en 

bleu foncé et les faibles en vert clair. 
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On peut observer que le territoire dô®tude est pour lôessentiel peu dense, 

¨ lôexception notable de la conurbation Lille-Roubaix-Tourcoing. La 

densité est surtout du côté français de la frontière ; des villes belges 

comme Courtrai ou Tournai ayant de fortes populations, mais réparties 

sur de grandes surfaces se voient classées comme moyennement, voire 

faiblement denses. 

 

Comme sur la précédente carte, nous nous sommes efforcés de tracer 

des axes décrivant les densités les plus importantes ( >1200 hab/km²) :  

Å Un axe Mouscron-Lille (suivant la conurbation), 

Å Un axe MouscronïLannoy, plus secondaire, suivant la frontière 

franco-belge. 

 

Ces axes peuvent servir dôindications int®ressantes quant au trac® de 

nos futurs itinéraires cyclables : en les faisant passer par des zones 

denses, on peut attirer davantage de cyclistes et ainsi justifier des 

investissements aupr¯s des autorit®s locales. Lôaxe Mouscron-Lille de 

cette carte (fig. 9) est tr¯s proche de lôaxe Courtrai-Roubaix (fig. 7), on 

voit donc se dégager un premier axe structurant à étudier qui pourrait 

aller de Lille à Courtrai. 

Nous pouvons également voir que les autres axes sont différents sur les 

deux cartes, il nous faudra donc ®tudier dôautres cartes afin de pouvoir 

déterminer avec précision les axes principaux autour desquels nous 

voulons orienter notre travail. 

 

Il sera également intéressant dôacc®der ¨ des donn®es plus fines 

concernant la densit® de population afin dôavoir une vision plus ®clair®e 

des axes ¨ ®tudier dans notre travail. Lôexemple de la ville de Tournai 

est intéressant : la ville est la plus étendue de Belgique (213,8 km²) et a 

une population non-négligeable (69 554 habitants en 2018). Sur notre 

carte, cette ville a une densité de population unique et on ne peut donc 

pas précisément voir où la population se concentre. 

 

Afin dôobtenir des donn®es plus fines, il fallait trouver des 

circonscriptions administratives plus petites que les villes. En Belgique, 

il existe des "secteurs statistiques" créés par Statbel ; ce sont les plus 

petites subdivisions territoriales dont on suit lô®volution par les 

recensements de la population, le dernier datant de 2011. 

En France, lôINSEE a cr®® en 1999 les IRIS (Îlots Regroupés pour 

l'Information Statistique), le but ®tait dôobtenir un d®coupage territorial 

en unités de 2000 habitants. Il existe environ 15 500 IRIS en France 

métropolitaine. 

 

Ces subdivisions territoriales vont nous aider à réaliser des cartes plus 

fines. Après quelques manipulations sur nos logiciels de cartographie, 

nous avons pu créer une carte avec des densités de populations 

affinées (fig. 10). 
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fig. 10 Carte des densit®s de population au sein de lôeurom®tropole Source : 

Insee/Statbel/ADULM Réalisation: Vincent Devos Étudiant IAUL 2021 

 

 

On peut voir que cette carte nous apporte une grande précision en 

comparaison de la précédente. Par exemple, pour la ville de Tournai, 

on peut distinguer le centre-ville historique dense (> 2971 hab/km²) qui 

forme une sorte de cercle bleu foncé, des autres zones où les densités 

de population chutent fortement (<71 hab/km²). Le territoire étudié est 

composé de quelques grands foyers de peuplement (la conurbation 

Lille-Roubaix-Tourcoing-Mouscron-Villeneuve-dôAscq, Tournai et 

Courtrai), entourés de zones de faible densité. 

On peut aussi remarquer une certaine densité intermédiaire en partant 

de Courtrai et en suivant le Carré bleu vers le sud/est. 

fig. 11 Carte des densités de population avec les axes reliant les points de 
densités élevés. Source : Insee/Statbel/ADULM Réalisation: Vincent Devos 

Étudiant IAUL 2021 
 

La fig. 11 est une copie de la fig. 10 sur laquelle on a tracé des axes 

permettant, selon nous, de relier les principaux lieux denses. 

 

Le premier axe relie Lille, Tourcoing, Roubaix, Mouscron à Courtrai et 

passe pratiquement uniquement par des zones très denses (>2971 

hab/kmĮ) ¨ lôexception de quelques zones moins denses entre 

Mouscron et Courtrai. 

Le second axe relie Lille ¨ Tournai en passant par Villeneuve dôAscq, il 

traverse tout dôabord une zone dense jusquô¨ Villeneuve d'Ascq, puis 

une zone à densité moyenne (> 479 hab/km²), puis une zone de faible 

densité (<71 hab/km²) pour finir dans des zones plus denses à Tournai. 
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Le troisième axe va de Courtrai à Deûlémont en suivant le Carré bleu et 

ses chemins de halage ; bien que ne passant pas par des villes de 

première importance, il passe à proximité de zones denses. 

Un quatrième axe allant de Tournai à Courtrai pourrait être envisagé, 

car il relierait deux grands p¹les de lôEurom®tropole cependant, il 

passerait également par des zones de très faible densité. 

 

2.1.2 Données économiques  

 

Nous nous sommes pour lôinstant concentr®s sur des cartes portant sur 

le logement, qui est en général le lieu de départ des déplacements, il 

est ®galement int®ressant dô®tudier les lieux de destinations des 

déplacements (travail, études). 

« Le parc dôactivit®s est ®galement nomm® Zone dôActivit®s (ZA) ou 

Zone dôActivit®s Economiques (ZAE). Il sôagit dôun site uniquement 

consacr® ¨ lôimplantation dôentreprises sur un territoire bien d®limit®. 

Souvent situé en périphérie des grandes communes, il bénéficie de la 

proximité des réseaux et infrastructures de transport. Pour les 

collectivités territoriales, le parc dôactivit®s est lôoccasion dôoffrir un 

véritable rayonnement au département ou à la région. Dynamique, le 

parc dôactivit®s accro´t lôattractivit® de la commune et attire les diff®rents 

acteurs économiques. »  

(Source : https://www.bnppre.fr/glossaire/parc-d-activites.html 2021). 

 

Les parcs dôactivit®s, lieux de destination importants, situ®s 

g®n®ralement ¨ lôext®rieur des villes, g®n¯rent des flux de transports 

importants, reposant essentiellement de nos jours sur la voiture 

individuelle. Il est donc int®ressant pour notre projet dôidentifier sur une 

carte les emplacements des diff®rents parcs dôactivit®s en vue de 

possiblement les relier à des foyers de peuplement avec des 

infrastructures cyclables efficaces. 

Grâce à des données récupérées sur les différents sites des acteurs 

locaux : MEL, Wallonie, Flandre, nous avons pu créer les cartes ci-

dessous. 

La fig. 7 nous montre le territoire de lôEurom®tropole  (d®limit® par un 

trait orange) zoomé sur le Carré bleu (trait bleu). La frontière entre la 

France et la Belgique est matérialisée par un trait rose pointillé. Les 

parcs dôactivit®s sont repr®sent®s en vert. 

A priori, sur cette carte on peut observer que les parcs dôactivit®s sont 

éparpillés sur le territoire étudié et il peut sembler compliqué de les relier 

ensemble. 
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fig. 12 Carte des parcs dôactivit®s au sein de lôEurom®tropole Source : 

Insee/Statbel/ADULM Réalisation : Vincent Devos Étudiant IAUL 2021 

Sur la fig. 13, on a tracé des grands axes structurants permettant de 

relier les principales villes et une partie des parcs dôactivit®s : 

- Lôaxe num®ro 1 relie Tournai ¨ Englos en passant par Lille. 

- Lôaxe num®ro 2 relie Lille Sud ¨ Harelbeke en passant par 

Courtrai. 

- Lôaxe numéro 3 relie Harelbeke à Comines en passant, lui aussi, 

par Courtrai. 

 
 
fig. 13 Carte des parcs dôactivit®s avec les axes permettant de les relier 
Source : Insee/Statbel/ADULM Réalisation : Vincent Devos Étudiant IAUL 
2021 
 

- Lôaxe num®ro 4 relie Wervik ¨ Tournai en passant par la zone 

frontalière Mouscron-Roubaix-Tourcoing. 

Ces diff®rents axes permettent de relier les principaux parcs dôactivit®s 

de la région frontalière entre eux. 
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2.1.3 Détermination des liaisons à étudier  

 

Dans cette partie, nous allons nous efforcer de déterminer quelles 

liaisons sont dignes dôint®r°t pour notre travail et quels itin®raires nous 

souhaitons réaliser lors de nos sorties de terrain. 

 

fig. 14: Cartes parcs dôactivit®s et densit® de population avec les axes de liaison 
Source: Insee/Statbel/ADULM Réalisation: Vincent Devos Étudiant IAUL 2021 
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La fig. 14 nous permet de comparer les axes tracés sur les cartes 

montrant la densit® de population et la localisation des parcs dôactivit®. 

On remarque rapidement que 3 axes sont communs aux deux cartes : 

Å Lille ï Courtrai 

Å Lille ï Tournai 

Å Courtrai ï Deûlémont 

Ces 3 axes transfrontaliers, combinent donc des intérêts en termes de 

densit® de population et dôactivit®s ®conomiques, ils sont donc 

parfaitement adaptés à un développement des liaisons cyclables du 

quotidien. 

 

Lô®tape suivante dans notre projet consistait à déterminer le tracé 

cyclable précis pour ces axes afin de réaliser des sorties de terrain, 

dô®valuer la qualit® de lôinfrastructure cyclable actuelle et de noter des 

®ventuels points noirs ou voies dôam®liorations. 

Afin de réaliser cette étape, nous avons utilisé deux outils en ligne : 

geovelo (https://www.geovelo.fr/) et google maps 

(https://www.google.fr/maps/). Nous avons comparé les différents 

itinéraires cyclables proposés par ces outils avec nos cartes et avons 

déterminé les chemins passant le plus près des zones de densités et 

des parcs dôactivit®s. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
fig. 15: Carte des parcs dôactivit®s et trac®s des itin®raires des sorties v®los ¨ 
réaliser Source: Insee/Statbel/ADULM Réalisation: Vincent Devos Étudiant 
IAUL 2021. 
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fig. 16: Carte des densités de population et tracés des itinéraires des sorties 
vélos à réaliser Source: Insee/Statbel/ADULM Réalisation: Vincent Devos 
Étudiant IAUL 2021.  

 

Sur la fig. 15, on peut reconnaître la carte contenant les parcs 

dôactivit®s, ¨ laquelle on a rajout® les liaisons cyclables que nous 

estimons judicieuses. La fig. 16 combine les itinéraires avec les 

densités de population. 

 

La liaison entre Lille et Tournai traverse ou passe à proximité de la 

plupart des zones dôactivit®s et utilise la principale route directe entre 

les deux villes : D941 en France et N7 en Belgique. Les outils utilisés 

nous ont indiqu® quôil existait un am®nagement cyclable sur 97% du 

trajet (source : géovélo). Sur cet axe, il nôy avait pas tellement 

d'alternatives crédibles. 

 

Concernant la liaison entre Deûlémont et Courtrai, lôitin®raire que nous 

avons sélectionné se base sur les chemins de halage du Carré bleu, qui 

sont aménagés pour la pratique cyclable. Ce trajet offre également un 

paysage de grande qualit® pour lôusager avec une faune et une flore 

très développées grâce à la Lys. Cet itinéraire relie des zones assez 

denses (>2971 hab/km²) et passe à proximité de nombreux parcs 

dôactivit®s. 

 

Pour la liaison entre Tournai et Courtrai, deux options sôoffraient ¨ nous 

: un premier itinéraire reposant essentiellement sur les chemins de 

halage (RAVeL) et une autoroute à vélo (fietssnelwegen) comprenant 

des aménagements cyclables sur 81% du tracé (source : géovélo). Son 

avantage est de passer par des zones dôune grande qualit® paysag¯re 

(le long de lôEscaut) et ¨ proximit® de parcs dôactivit®s ; par contre cette 

liaison nôest pas directe et a une longueur de 44,2 km. 

Un second itinéraire est possible, il commence sur le même tracé que 

le premier en utilisant le RAVeL bordant lôEscaut, puis il d®vie au niveau 

de la ville de Pecq pour venir suivre le trac® de la route N50 jusquô¨ 

Courtrai. Ce trajet a une longueur de 29 km, il est donc nettement plus 

direct, mais perd lôaspect paysager. Cependant, ces 2 itin®raires ne 

passent pas par des zones particulièrement denses et ne relient que 

tr¯s peu de parcs dôactivités. 

 

Pour le dernier itinéraire entre Lille et Courtrai, nous avons pris le parti 

de passer par les gares de Tourcoing et de Mouscron que nous avons 

consid®r®es comme des points dôint®r°ts. Notre trajet passe ®galement 

à proximité de nombreux parcs dôactivit®s, il a une longueur de 32,3 km 
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et relie les deux villes de manière assez directe en passant par le plus 

de zones denses possibles. 

 

2.1.4 Parc Bleu : entre monts et canaux  

 

Le diagnostic que nous avons réalisé possède un axe relatif à la place 

de la nature au sein du secteur dô®tude. La composante principale et 

indissociable de ce territoire renvoie à son réseau hydrographique 

dense (plus de 700 km). Dans le cadre du parc bleu, « les rivières, 

canaux et cours dôeau en forment le squelette » (Eurométropole Lille 

Kortrijk Tournai, 2020) en prenant appui sur les canaux de la Deûle, de 

Roubaix, de lôEspi¯re, de lôEscaut ou encore de la Lys. Lôimplantation 

de ce Parc Bleu se déploie et se connecte à la nature. Afin de nous 

raccrocher à notre thématique, les mobilités cyclables, nous pouvons 

prendre lôexemple des chemins de halage qui sont autant supports et 

opportunités afin de connecter les villes entre elles1. Au-delà du fait 

dôam®liorer lôexp®rience cyclable, ces espaces servent ®galement ¨ 

créer des continuités écologiques favorables au déplacement des 

espèces faunistiques et floristiques.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
1 Nous avons notamment pu lôexp®rimenter sur deux liaisons lors de nos sorties de 
terrain : Deûlémont - Courtrai et Tournai - Courtrai 

 
fig. 17 : Le Carré bleu, support dôun futur maillage naturel  

 

Comme nous venons de lô®voquer, le Parc Bleu forme une continuit® 

écologique au cîur du territoire eurométropolitain. Celui-ci correspond 

à la structure principale permettant de créer un « espace continu tant 

pour les personnes que pour la faune et la flore » (Eurométropole Lille 

Kortrijk Tournai, 2020). Il serait intéressant de considérer à une échelle 

plus large les él®ments naturels et paysagers afin quôils puissent 

prendre appui dessus ou bien s'y connecter pour valoriser et développer 

les continuités écologiques.  
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Dans cette optique, nous nous sommes attachés à repérer les éléments 

paysagers et naturels remarquables sur lôensemble du territoire 

eurométropolitain et non plus seulement à proximité immédiate du Parc 

Bleu puisque des études ont déjà été réalisées à cette échelle. Sur la 

base de ce schéma (fig 17) qui résume notre procédé, le Carré Bleu 

pourrait devenir le support dôun futur maillage naturel. Lôid®e serait de 

créer des connexions entre les espaces naturels du territoire et le Carré 

Bleu déjà existant. 

 

Malheureusement, dans le cadre de cette étude, il nô®tait pas demand® 

de traiter cette approche. Cependant, une réflexion pourrait être menée 

autour dôun d®ploiement dôitin®raires doux connect®s au Carré Bleu afin 

de mailler les différents espaces naturels du territoire. Nous pourrions 

imaginer de nous appuyer à la fois sur les cheminements terrestres 

existants ou encore sur le réseau hydrographique. Nous pensons 

notamment à la Marque qui, via la chaîne des Lacs sur Villeneuve 

dôAscq, connecte des espaces naturels remarquables comme la 

Réserve Naturelle R®gionale du H®ron. Cet exemple nourrit lôid®e 

dô®largir le r®seau bleu et de venir connecter davantage dô®l®ments 

naturels. Ceci souligne la question des échelles et nous permet de 

réaffirmer notre approche visant à repérer des éléments naturels et 

paysagers remarquables sur lôensemble du territoire eurom®tropolitain.  

 

Lôune des approches que nous pouvons adopter lorsque lôon ®tudie un 

territoire, consiste à repérer les éléments naturels liés au milieu 

physique (réseau hydrographique et relief). Sur un territoire relativement 

plat, les accidents topographiques sont des ®l®ments singuliers quôil 

convient de mettre en évidence. En effet, sur le territoire 

eurom®tropolitain on note la pr®sence de quelques reliefs que lôon 

nomme les Monts des Flandres. Sô®tendant du Mont Cassel (situé à 

lôouest, en dehors de la zone dô®tude) au Mont de lôEnclus (centre est 

de la zone dô®tude), il sôagit de reliques g®ologiques s®dimentaires 

datant de plusieurs millions dôann®es. Au-delà de leur singularité 

géologique, ces monts offrent un intérêt paysager et naturel indéniable 

: mosaïque de micropaysages. La plupart de ces monts sont en partie 

boisés et constituent des réservoirs notables de biodiversité. On en 

d®nombre huit sur la zone dô®tude : le Mont Noir, le Mont Vidaigne, le 

Mont Rouge, le Mont du Moulin, le Mont Aigu, le Mont Kemmel, le Mont 

Saint-Aubert et le Mont de lôEnclus.  

 

Ensuite, nous avons fait le choix de repérer les entités naturelles 

principales du territoire. Pour ce faire, nous avons procédé de deux 

façons diff®rentes. Sur le versant fran­ais de lôEurom®tropole, nous 

avons consulté le site et le document stratégique de la MEL, par 

lôinterm®diaire des Espaces Naturels M®tropolitains. En prenant appui 

sur son document intitulé « Stratégie Espaces Naturels : 2016 - 2026 », 

nous avons ciblé les espaces naturels existants et ceux en projet. On 

en d®nombre six sur la zone dô®tude : le Parc du H®ron, le Jardin 

Mosaïc, le Parc de la Deûle, le Parc de la Tortue (en cours de 

réalisation), les Prés du Hem ainsi que la plaine des Périseaux. Dans le 

cadre de notre sujet, il est int®ressant dôajouter le fait que la MEL 

poursuit la stratégie de venir connecter les différents espaces de nature 

entre eux par lôinterm®diaire de connections douces : les voies vertes. 

Le réseau de voies vertes a une double vocation : côest un r®seau qui 

favorise les déplacements doux et le renforcement des corridors 

écologiques et des milieux naturels connexes. Dans cette optique, 

plusieurs voies vertes sont projetées sur le territoire métropolitain, 

notamment la voie verte des Weppes sur une ancienne voie de chemin 

de fer entre les communes de Don et dôArmenti¯res. 

 

Nous avons également mené une étude portant sur les zonages 

écologiques du territoire de la MEL. Concernant ces zones, il convient 

de discerner les zonages dôinventaire (qui permettent de dispenser une 

base de connaissance permanente dont lôint®r°t repose sur lô®quilibre 

et la richesse dôun ®cosyst¯me ou sur la pr®sence dôune esp¯ce 
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remarquable et/ou menacée) et les zonages de protection qui encadrent 

la pr®servation et le suivi dôhabitat et/ou dôesp¯ces.  

Au regard des zonages dôinventaire recens®s sur la zone dô®tude, on y 

observe la pr®sence dôune quinzaine de zones naturelles dôint®r°t 

écologique faunistiques et floristiques (ZNIEFF) de type I et de deux 

ZNIEFF de type II, ainsi que la pr®sence notable dôune zone de 

protection particulière, une réserve naturelle régionale. Ces zonages 

®cologiques t®moignent toutefois dôune richesse ®cologique 

incontestable. Lorsque nous les croisons avec les sites des espaces 

naturels métropolitains, il est indéniable que ceux-ci se superposent 

entre eux ce qui t®moigne dôune richesse ®cologique des diff®rents 

espaces et parcs naturels métropolitains.  
 

En revanche, concernant le versant belge de lôEurométropole, notre 

approche a été différente. Ne bénéficiant pas de données, par manque 

de connaissances des organismes susceptibles dô°tre concern®s par 

cette thématique, nous avons fait le choix de créer notre propre base de 

données en repérant des ensembles naturels et paysagers importants. 

Il sôagit ¨ la fois de grandes surfaces en eaux (®tang de Zillebeke ou 

Marais dôHarchies), de bois (domaine provincial de Palingbeek, bois du 

Polygoneé) ou encore de mosaµque paysag¯re (domaine provincial 

Balickouter). Lôensemble des ®l®ments rep®r®s ci-dessus témoignent 

dôun fort potentiel qui serait int®ressant de mettre en avant au vu de 

créer un maillage naturel et paysager. Néanmoins, il serait intéressant 

de creuser plus en détail cette thématique afin de rendre compte de 

lôensemble des ressources naturelles pr®sentes sur le territoire 

eurométropolitain. Notre approche a toutefois permis de cibler les 

éléments à fort potentiel qui pourraient être intégrés au maillage du 

Carré Bleu.  
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 fig. 18 Des espaces naturels à valoriser sur le territoire eurométropolitain.  
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2.2. Quelle accessibilité cyclable pour les pôles 

dôattraction eurom®tropolitains ? 

 

 

 

 

La volonté de créer des liaisons cyclables transfrontalières pour 

les déplacements du quotidien se base sur un constat de besoin de 

mobilit®. Le territoire de lôEurom®tropole poss¯de de multiples p¹les 

dôattraction cr®ateur de flux. Ils peuvent °tre de nature ®conomique, 

universitaire ou encore naturelle. 

 

La carte ci-dessous met en lumi¯re lôaccessibilit® cyclable de ces p¹les 

dôattraction eurom®tropolitains via les réseaux cyclables de catégorie 1 

identifi®s. Lôaccessibilit® fait ici r®f®rence ¨ la notion de desserte, d®finie 

selon un crit¯re dôisodistance de 500 m¯tres autour des itinéraires 

cyclables de catégorie 1, et de 200 mètres autour des itinéraires 

cyclables de cat®gorie 2. Concr¯tement, un parc dôactivit® est consid®r® 

comme desservi par un itin®raire cyclable de cat®gorie 1 lorsquôil se 

situe à moins de 500 mètres de celui-ci, 200 mètres pour un itinéraire 

de cat®gorie 2. Lôisodistance est consid®r®e comme lôaire dôattraction 

de lôam®nagement, celle-ci est plus grande pour un aménagement de 

catégorie 1, car il procure théoriquement un déplacement plus 

confortable, et avec une vitesse moyenne plus importante. 
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fig. 19 Accessibilit® cyclable des p¹les dôattraction sur le territoire de 

lôEurom®tropole Lille ï Kortrijk ï Tournai en 2021.  
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Les réseaux cyclables représentent le maillage du territoire en voies 

cyclables. Certaines liaisons telles que : Lille ï Courtrai par la Lys, 

Courtrai ï Tournai, ou encore Mouscron - Lille, Mouscron ï Tournai et 

Mouscron - Courtrai sont théoriquement déjà existantes. Ces itinéraires 

sôappuient principalement sur les cours dôeau, de ce fait les trac®s 

suivent les berges et ne sont pas toujours directs. Côest le cas pour la 

liaison de Lille vers Courtrai, en suivant le Carré bleu, lôitin®raire longe 

la Deûle puis la Lys. A lô®chelle de lôEurom®tropole, lôespace frontalier 

entre la Flandres, la France et la Wallonie est un bassin comptant de 

nombreux p¹les dôattraction, notamment ®conomiques. 

 

En 2021, sur lôensemble du territoire de lôEurom®tropole Lille ï Kortrijk 

ï Tournai, la part des parcs dôactivit® desservi par des am®nagements 

cyclables de cat®gorie 1 est de 39.8 %, soit 894 parcs dôactivit® sur 

2245. 

 

La vaste échelle de la fig. n° 19 ne permet pas de représenter 

lôensemble des donn®es. En compl®ment de cette représentation, 3 

autres cartes viennent d®tailler lôaccessibilit® cyclable. 

 

La fig. nÁ 20 est une carte de lôaccessibilit® cyclable des p¹les 

dôattraction sur le territoire de la province de Hainaut en 2021. 

D®sormais, il sôagit de se concentrer sur la partie wallonne de 

lôEurom®tropole.   

Lôabsence de hi®rarchie dans le r®seau cyclable est visible, 

effectivement un seul niveau dôinfrastructure est pr®sent. Les itin®raires 

répertoriés en catégorie 1 sont les Ravel et véloroutes wallons, des 

liaisons qui supportent davantage une pratique récréative que 

quotidienne.   

Parmi les principales communes, Tournai et Mouscron forment deux 

p¹les urbains. Tournai concentre la majorit® des p¹les dôenseignement 

sup®rieur et poss¯de ¨ lôouest un important zone industrielle non 

connectée au réseau cyclable. Mouscron, malgré sa situation à la 

fronti¯re entre la France et la Flandres, ne poss¯de pas dôitin®raire 

cyclable Nord-Sud, hors réseau local. Toutefois, la proximité avec le 

Carré bleu est un atout à valoriser. En 2021, sur la province de Hainaut, 

la part des parcs dôactivit® desservi par des am®nagements cyclables 

est de 66.7 %, soit 98 parcs dôactivit® sur les 147 recens®s. 
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fig. 20 Accessibilit® cyclable des p¹les dôattraction sur le territoire de la 
province de Hainaut en 2021. 
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La fig. nÁ 21 d®peint lôaccessibilit® cyclable des p¹les dôattraction sur le 

territoire de la Métropole Européenne de Lille (MEL) en 2021. 

D®sormais, il sôagit de se concentrer sur la partie fran­aise de 

lôEurom®tropole. Le r®seau cyclable au sein de la MEL est planifié par 

les différents plans de mobilité, et notamment les schémas directeurs 

cyclables. Le dernier sch®ma, portant une vision ¨ lôhorizon 2020, 

souhaite une hiérarchisation du réseau cyclable à deux niveaux.   

 

« Le réseau principal a pour fonction de relier les grandes entités 

urbaines de la m®tropole et de proposer un acc¯s direct aux cîurs 

des villes et aux grands p¹les g®n®rateurs. Il sôappuie essentiellement 

sur les voiries départementales, les grands axes urbains et les Voies 

Vertes. » (MEL, 2014) 

 

« Le réseau secondaire accueille des flux inter - quartiers, et répond à 

des besoins de desserte locale et de rabattement vers les stations de 

transports collectifs. Lôam®lioration de ce r®seau est intimement li®e ¨ 

lôapaisement des conditions de circulation. è (MEL, 2014) 

 

La carte montre des réseaux relativement denses et hiérarchisés. Cette 

impression est à nuancer, car le tissu urbain rend la nature des 

aménagements cyclables davantage disparate, et influe directement sur 

la qualit® des voies cyclables. Ce ph®nom¯ne est observable au cîur 

de la MEL, en effet, le réseau identifié comme principal peut emprunter 

des voies telles que : un couloir mixte vélo-bus sur le Boulevard de la 

Liberté à Lille, une piste cyclable unidirectionnelle dô1,5 m de large sur 

le Boulevard de Lezennes à Lezennes, ou encore la rue de Cambrai à 

Lille d®pourvue dôam®nagements cyclables sur son lin®aire. De plus, la 

grande couverture du territoire avec le réseau de catégorie 2 est issue 

de la généralisation du 30 km/h et des double-sens cyclables dans les 

voiries à sens unique. 

 

En 2021, une telle hiérarchisation, permet aux voies de catégorie 1 de 

desservir 79 % des parcs dôactivit® m®tropolitain. En additionnant les 

itinéraires de catégorie 2, la part des parcs dôactivit® desservi par des 

am®nagements est de 96.7 %, soit 240 parcs dôactivit® sur les 248 

recensés. (OpendataMEL, 2016) 
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fig. 21 Accessibilit® cyclable des p¹les dôattraction sur le territoire de la 
Métropole Européenne de Lille en 2021. 
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Enfin, la fig. nÁ 22 ®claircit lôaccessibilit® des p¹les dôattraction en 

Flandres. Le réseau cyclable au sein de la province de Flandres 

occidentale apparaît maillé et hiérarchisé. Le territoire intègre 

pleinement la hiérarchisation dans la planification de son réseau 

cyclable. De ce fait, la catégorie 1 de la carte correspond au niveau 

dôinfrastructure le plus ®lev® : les autoroutes cyclables (fietssnelwegen). 

Les infrastructures cyclables de catégorie 2 forment les itinéraires 

supra-locaux, second niveau dôitin®raire cyclable. 

 

Les quatre principaux pôles urbains (Kortrijk, Ieper, Roeselare et 

Waregem) concentrent de nombreux p¹les dôattraction, les autoroutes 

cyclables et itinéraires supra-locaux connectent ces agglomérations 

entre-elles. Toutefois, il est bon de noter que le 3ème niveau de voie 

cyclable, les itinéraires locaux, ne figure pas sur la carte. Celui-ci 

comprend la majorit® des am®nagements urbains, ¨ lôimage du r®seau 

secondaire de la Métropole Européenne de Lille. Alors en 2021, ce sont 

32.1 % des parcs dôactivit® qui sont desservi par les autoroutes 

cyclables. En ajoutant les itinéraires supra-locaux, la part augmente à 

90 %. 
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fig. 22 Accessibilit® cyclable des p¹les dôattraction sur le territoire de la province 

de Flandres occidentale en 2021. 
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De mani¯re ¨ saisir pleinement lôimbrication des r®seaux cyclables au 

sein de chaque territoire, la fig. suivante vient schématiser les niveaux 

dôitin®raires mis en place par les territoires.  

fig. 23 Hiérarchie des réseaux cyclables sur le territoire de lôEurom®tropole Lille 
ï Kortrijk ï Tournai en 2021.  



 

36 

2.3 La mobilité cyclable conditionnée par les 
diff®rences r®glementaires au sein de lôEurom®tropole 
 

La particularit® de lôEurom®tropole Lille-Kortrijk-Tournai réside 

dans son caract¯re transfrontalier. Lôenjeu pour les territoires du 

groupement européen de coopération territoriale (GECT) est de réaliser 

des liaisons cyclables transfrontalières cohérentes et continues. Dans 

cette optique, il a été question de se pencher sur les aspects 

réglementaires des aménagements cyclables et des usagers. A travers 

ce diagnostic, il sôagit de d®gager les ®l®ments diff®rents, mais aussi 

similaires concernant la mobilité cyclable au sein des territoires de 

lôEurom®tropole. Enfin, par ce diagnostic, nous souhaitions éliminer les 

biais terminologiques compliquant la compréhension des dispositifs. 

 

Afin de saisir au mieux la mobilité transfrontalière, la pluralité des 

usagers des liaisons cyclables doit être mise en lumière. Avec lôobjectif 

de p®renniser la mobilit® cyclable par la r®alisation dôam®nagements 

cohérents, la meilleure compréhension des pratiques de mobilité 

cyclable est nécessaire. Par conséquent, il est bon de mettre en 

évidence les nuances réglementaires concernant certaines pratiques 

cyclables. 

Depuis lôinvention du v®lo au cours du 19¯me si¯cle (H®ran, 2015), la 

bicyclette est traditionnellement un mode actif ou « mode autogène », 

signifiant que le cycliste utilise lô®nergie de son corps pour effectuer un 

déplacement. Avec le temps et la démocratisation du vélo comme 

moyen de locomotion, les pratiques et les montures se sont diversifiées. 

En effet, la nature des montures a grandement évolué en fonction des 

besoins que lôusager attribue ¨ celles-ci. Les parcs vélo français et belge 

sont en proie ¨ lô®lectrification de la pratique. Les autorit®s publiques 

nationales tentent de sôadapter ¨ ces nouveaut®s, lôencadrement 

r®glementaire passe par lôintroduction de diff®rentes cat®gories de v®lo 

à moteur électrique. La Belgique est un pays fédéral où chaque région 

possède son propre gouvernement. La thématique de la mobilité 

cyclable est abordée de manière différente sur de nombreux volets, 

mais est soumise au même Code de la route, celui-ci restant une 

compétence fédérale. Dès lors, la Flandre et la Wallonie peuvent être 

regroupées sous le même étendard. 

 

A travers les réglementations propres aux deux pays, il est possible de 

représenter les montures électriques sous 3 grandes catégories :  

Le vélo à assistance électrique est la forme de monture électrique la 

plus commune. Il embarque un moteur avec une puissance limitée à 

250W, il sôagit dôune assistance au p®dalage fonctionnant uniquement 

en dessous de 25 km/h. Les réglementations belges et françaises sont 

similaires quant aux conditions dôacc¯s et dôusage, aucun crit¯re 

nôentrave lôutilisation de cette monture consid®r®e aux yeux de la loi 

comme un vélo. (Mobilit.belgium, 2015. Légifrance.gouv, 2021). 

 

Le vélo motorisé est une spécificité belge, il est caractérisé par la 

pr®sence dôun moteur d®clenchable sans p®daler. Il ne sôagit plus dôun 

v®lo ¨ assistance ®lectrique, mais bien dôun v®lo ¨ moteur autonome. 

La r®glementation fran­aise, malgr® la Loi dôOrientation des Mobilit®s 

de 2019, reste floue concernant ce type de monture. La pr®sence dôun 

vélo motorisé dans le Code de la route reste non trouvée. 

(Mobilit.belgium, 2015).  

La troisième catégorie des montures électriques se différencie des 

autres en de nombreux points. Nommé speed pedelec en Belgique, et 

vélo à assistance électrique rapide ou speed bike en France, le speed 

pedelec sôapparente ¨ un v®lo dont lôassistance ®lectrique permet 

dôatteindre 45 km/h. Pour une question de clart®, il sôagira de nommer 

cette monture « speed pedelec ». Selon cyclable.com en 2021, « 

LôUnion Sport Cycles, f®d®ration de tous les industriels et commer­ants 



 

37 

du cycle, a pris la d®cision en mai 2018 dôutiliser un terme sp®cifique 

pour désigner ces VAE rapides : « speedelec » ou « speed pedelec ». 

Tout lôenjeu et lôobjectif ®tait dôutiliser un mot qui ne comporte ni le mot 

« vélo » ni le mot « bike » ». Le speed pedelec possède des 

caractéristiques éloignées du vélo conventionnel, il est donc logique 

dôemployer un terme faisant r®f®rence ¨ ses attributs plut¹t quôau v®lo. 

Entre la France et la Belgique, les réglementations posent des 

contraintes quant à son utilisation.   

Tout dôabord, les conditions dôacc¯s au speed pedelec ne sont pas 

®quivalentes : lô©ge minimum requis est de 16 ans en Belgique, contre 

14 ans en France. Seul pays de lôUnion européenne autorisant une 

pratique si juvénile, ayant pour effet la non-incitation ¨ lôeffort chez les 

jeunes. Contrairement à la Belgique, pour pouvoir utiliser un speed 

pedelec en toute légalité sur le sol français, il est obligatoire de souscrire 

une assurance cyclomoteur.   

Ensuite, malgr® lôattente des deux pays pour reconna´tre le speed 

pedelec comme un cyclomoteur, les r®glementations de part et dôautre 

de la frontière ne permettent pas le même usage. La Belgique a su 

introduire le cyclomoteur P, une nouvelle catégorie de cyclomoteur 

issue de la reconnaissance réglementaire du speed pedelec. En France, 

le speed pedelec est reconnu comme simple cyclomoteur, une catégorie 

très large regroupant également les scooters à énergie thermique. Dès 

lors, la réglementation belge facilite lôautorisation des speed pedelec sur 

les voies cyclables en les séparant des autres cyclomoteurs. 

 

 

fig. 24 Autoroute cyclable autorisant les cyclomoteurs P en Flandres. Source : 
BERNHARD Arthur, 2021 

 

La figure 24 montre une piste cyclable faisant partie du réseau des 

fietssnelwegen (autoroutes cyclables), le panneau de signalisation 

indique lôinterdiction pour tous v®hicules de sôintroduire sur la voie, ¨ 

lôexception des v®los et cyclomoteurs P. 

Dans le cas français, permettre aux speed pedelec dôemprunter une 

piste cyclable revient ¨ autoriser lôensemble des cyclomoteurs sur la 

voie. La France a loup® lôoccasion de saisir le potentiel du speed 
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pedelec, ou du moins dôencadrer rationnellement la pratique, avec la Loi 

dôOrientation des Mobilités de 2019. 

 

fig. 25 Catégorisation des montures électriques selon les réglementations 
belges et françaises. 2021. 

Ces différences réglementaires conditionnent directement la pratique 

des usagers. Les territoires transfrontaliers concernés par la proximité 

spatiale de ces nuances devront relever lôenjeu de lôinformation aupr¯s 

des usagers, sur le terrain, mais aussi en amont. 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une Union européenne à la volonté politique grandissante, la 

France et la Belgique restent souveraines quant ¨ lô®tablissement de 

leur Code de la route. Ce Code forme la boîte à outils des gestionnaires 

de voirie. Il est bon de rappeler que la réglementation est un socle 

technique qui doit être utilisé par les gestionnaires de voirie de manière 

à expérimenter. Un aménagement cyclable de qualité est obtenu par 

lôexp®rience tir®e ¨ lôissue de multiples exp®rimentations. 

De part et dôautre de la fronti¯re, les r®glementations offrent un ®ventail 

de dispositifs zonaux, linéaires, mixant ou séparant le trafic cyclable du 

trafic motorisé. Un large panel permettant de couvrir de nombreux 

besoins. La piste cyclable reste un aménagement cyclable aux 

caractéristiques physiques similaires. Cependant, quelques différences 
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réglementaires subsistent :  la piste cyclable française est une portion 

de voirie réservée aux cyclistes et où les cyclomoteurs sont interdits, 

sauf exception. La piste cyclable belge entend allouer aux cyclistes une 

portion de voirie où les cyclomoteurs de catégorie A (cylindrée de 50cc 

maximum ou ayant un moteur électrique dont la vitesse maximale est 

de 25 km/h) peuvent également circuler. (Belgium.be, 2021). La 

présence des cyclomoteurs B et speed pedelec est facultative si la 

vitesse maximale autorisée sur la chaussée motorisée est inférieure à 

50km/h. Toutefois, ces derniers sont interdits sur une piste cyclable 

adjacente au trottoir. Lorsque la piste borde une route où la vitesse 

maximale autorisée est supérieure à 50km/h, les speed pedelec doivent 

rouler sur la piste cyclable. Les communes, gestionnaires des pistes 

cyclables locales, peuvent interdire la présence de speed pedelec sur 

celles-ci. Ces subtilités très locales peuvent rendre la pratique du speed 

pedelec discontinue et impertinente, il est nécessaire de trouver une 

entente intercommunale concernant la place des speed pedelec sur les 

pistes cyclables. Pour rappel, le vélo à assistance électrique rapide 

(Speed pedelec) étant considéré comme un cyclomoteur en France, il 

est interdit sur les pistes cyclables, sauf exception. (FUB, 2021). 

La vélorue/rue cyclable/Fietsstraat est un dispositif dont la portée est 

diff®rente entre la France et la Belgique. Il sôagit dôun concept destin® ¨ 

tous les types de cycliste, peu importe lô©ge et la capacit® de lôusager, 

mais il sôagit ®galement dôun outil ¨ incorporer dans un r®seau cyclable 

efficace et cohérent. La vélorue renforce la sécurité des cyclistes en 

légitimant la place centrale du cycliste dans une rue résidentielle 

identifiée comme importante liaison cyclable. En Belgique, la rue 

cyclable, ou Fietsstraat sur les territoires néerlandophones, offre aux 

cyclistes toute la largeur de la voie de circulation. Les véhicules à 

moteur y ont accès, mais leur vitesse maximale autorisée est fixée à 

30km/h. De plus, les cyclistes possèdent la priorité, car les véhicules 

motorisés ne sont pas autorisés à les dépasser. La rue 

cyclable/Fietsstraat possède sa propre signalisation. En France, la 

vélorue ne possède aucun statut juridique. De ce fait, le dispositif est 

encore au stade dôexpérimentation et ne donne pas la priorité au cycliste 

sur lôautomobile, mais l®gitime sa place centrale sur la chauss®e. La 

v®lorue est permise depuis le d®cret de juillet 2015 et lôarr°t® du 23 

septembre 2015 introduisant respectivement la possibilité pour le 

cycliste de rouler au centre de sa voie et la possibilité de marquer au sol 

la trajectoire cyclable conseillée. A ce jour, la vélorue ne possède 

aucune signalisation officielle, les expérimentations françaises 

appliquent au sol le panneau F111 belge, marquant lôentr®e dôune rue 

cyclable. Malgr® un degr® dôavancement r®glementaire diff®rent entre 

les deux pays, la vélorue reste un aménagement cyclable cohérent. 

(CEREMA, 2016. Fietserbond, 2021) 

 

Les réglementations belges et françaises permettent de réaliser des 

bandes cyclables ou pistes cyclables marquées / Fietsstrook en 

Belgique. La bande cyclable française trouve son équivalent dans la 

piste cyclable marquée belge, à ne pas confondre avec la bande 

cyclable sugg®r®e qui nôa pas de statut juridique. En France, il sôagit 

dôune voie r®serv®e aux cycles et aux engins de d®placement personnel 

motorisés sur une chaussée à plusieurs voies. Tous véhicules 

motorisés, cyclomoteurs compris, ne sont pas autorisés à circuler, ni à 

stationner dessus. En Belgique, la piste cyclable marquée est dédiée 

aux cyclistes, et aux cyclomoteurs A si la vitesse maximale autorisée 

est supérieure à 50 km/h. Les cyclomoteurs B et speed pédélec peuvent 

y circuler, lôusage est facultatif quand la vitesse maximale autoris®e est 

supérieure à 50 km/h. Tout comme la bande cyclable, la piste cyclable 

marquée ne fait pas partie de la chaussée, les arrêts et les 

stationnements automobiles sont interdits.     

La bande cyclable et la piste cyclable marquée rendent possible la 

création des double-sens cyclable en France et des sens uniques 

limités, beperkt éénrichtingsverkeer dans les territoires 

néerlandophones. Malgré une terminologie différente, le dispositif reste 

le m°me, il permet dô®viter les d®tours et voiries trop fr®quent®es, la 

sécurité entre usagers est optimale grâce à un contact visuel 

permanent. Le sens unique limité belge est obligatoire depuis 2004 dans 
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les sens uniques où la vitesse maximale autorisée est inférieure ou 

égale à 50 km/h. La largeur minimale de la chaussée est fixée à 2,6 

mètres. Le double-sens cyclable est obligatoire dans les rues en sens 

unique où la vitesse maximale autorisée est inférieure ou égale à 

30km/h, aire piétonne comprise. (CEREMA, 2015. Gracq, 2020). 

 

Un autre dispositif commun aux deux pays est la chaussée à voie 

centrale banalisée / Weg voor zachte weggebruikers dans les territoires 

n®erlandophones. Il sôagit dôune chauss®e sans marquage axial dont les 

lignes de rive (bande latérale) sont revêtues et correspondent à la 

largeur dôune bande cyclable. La chaussée à voie centrale banalisée est 

intégrée dans le Code de la route français. Il est désormais possible 

dôen r®aliser en agglom®ration et hors agglom®ration. Les cyclistes et 

pi®tons sont autoris®s ¨ lôemprunter, mais le stationnement et lôarr°t sur 

les bandes latérales restent autorisés pour les véhicules motorisés. En 

Belgique, le dispositif nôest pas inscrit dans le Code de la route. Cet 

am®nagement reste au statut dôexp®rimentation, cependant le Service 

Public de Wallonie (SPW) nôautorise plus la création de nouvelles 

chauss®es ¨ voie centrale banalis®e avant lôintroduction r®glementaire 

du dispositif. Il est nécessaire de préciser que cet outil rapide doit être 

utilisé en dernier recours et sur des voies étroites. (Gracq, 2020) 
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fig. 26 Tableaux récapitulatifs des réglementations concernant les 

aménagements cyclables, 2021 

A travers cette analyse de la réglementation, les deux pays possèdent 

des outils réglementaires à mobiliser pour réaliser des aménagements 

continus et cohérents techniquement. Des nuances terminologiques 

entre la Wallonie et la France existent, ces dernières peuvent entraîner 

une mauvaise interprétation de certains aménagements. Du point de  

 

 

 

 

vue réglementaire, les principales différences sont la circulation des 

cyclomoteurs A sur les aménagements cyclables en Belgique, et la non-

reconnaissance de certains dispositifs dans les codes de la route 

nationaux.   

Il est donc possible de réaliser des aménagements dont la cohérence 

technique et la continuité sont assurées au-delà de la frontière. De ce 

fait, nous pouvons dire que la différence de qualité des aménagements 

entre la Flandres, et le reste du territoire de lôEurom®tropole, nôest pas 

dû à un aspect réglementaire. La capacité à innover, et à réaliser des 

aménagements qui dépassent la simple application des règlements 

forge la cyclabilité des voies flamandes. 




